
LIVRET D’ACCUEIL

Vous avez une question ?

Contactez le service administratif au 06 02 12 40 42 

ou par mail formation@association-joker.org

mailto:formation@association-joker.org


Le projet ‘Ambition Handicap’

En France, 1 enfant sur 100 naît avec un trouble du spectre de l’autisme.
Pendant toute son enfance, il devra être accompagné régulièrement par
plus d’une dizaine de personnes : ses parents, sa famille et son entourage,
mais aussi le personnel de la crèche et de l’école qui l’accueillera, ainsi
que les éducatrices et les professionnels de santé. 800.000 personnes sont
ainsi, aujourd’hui en France, les aidants des enfants autistes de moins de 10
ans.

Au quotidien, les professionnels de l’Association Joker rencontrent les
aidants des enfants en situation de handicap (familles, personnel du milieu
collectif, professionnels de santé…) qui sont démunis et en manque de
formation face au handicap d’un jeune enfant.

C’est pourquoi, face aux besoins immenses et croissants, l’Association
Joker, a souhaité étoffer son offre de formation à destination des aidants
d’enfants en situation de handicap.

Nos formations sont dispensées par des professionnels formés et certifiés aux
programmes recommandés par la Haute Autorité de Santé.

Nous proposons deux axes de formations différents :

- Des formations catalogues, pour les professionnels de santé afin de les
aider dans la prise en charge de l’enfant en situation de handicap et
pour développer leurs connaissances sur tous les outils d’évaluation et de
diagnostic et les différentes techniques de prise en charge. Toutes nos
formations catalogues sont adaptables pour être dispensées au sein de
votre structure.

- Des formations sur-mesure qui ont pour objectif de sensibiliser et former le
personnel en charge de l’inclusion de ces enfants différents dans le milieu
ordinaire et collectif (crèche, école, centre de loisirs…). Une liste non
exhaustive des modules proposés est a retrouver sur notre site internet.

Nos formations ont lieu dans des salles dédiées et équipées.

Bienvenue !



Ce que nous sommes !



Un mot sur l’Association Joker

L’Association Joker, fondée en 2011 a pour objectif de

construire au quotidien une dynamique d’épanouissement et de

progrès pour les enfants en situation de handicap, leurs parents,

et leur entourage.

Le Centre Bulle d’Air

En septembre 2011, l’Association Joker ouvre le Centre Bulle d’Air. Au

quotidien, l’équipe pluridisciplinaire composée d’orthophonistes, de

psychomotriciennes, d’éducatrices spécialisées, de psychologues, d’une

intervenante en arts et d’une enseignante spécialisée, accueille des

enfants en situation de handicap présentant des troubles sévères du

langage et de la communication (autisme, Trisomie 21, Dysphasie…).

Les enfants sont pris en charge pendant plusieurs heures dans un certain

nombre de dispositifs : groupes de socialisation, unité de prise en charge

précoce de l’autisme, rééducations (orthophonie, psychomotricité,

psychologie), ateliers artistiques, soutien aux apprentissages scolaires. Ces

temps communs de loisirs et de rééducations permettent aux parents de

souffler…

Les professionnelles du Centre Bulle d’Air organisent régulièrement des

groupes de paroles et des soirées d’information thématique à destination

des parents et des aidants.

Deux Minutes pour mieux vivre l’autisme

En 2018, l’Association Joker développe le site internet ‘Deux Minutes pour

mieux vivre l’autisme’. Cette plateforme est un nouvel outil de formation et

d’informations pratiques pour les aidants confrontés à l’autisme d’un enfant.

On y retrouve 200 vidéos d’animation, de 2 à 3 minutes chacune,

construites autour de scénarios de la vie quotidienne et destinées aux

aidants de jeunes enfants autistes : parents et familles, professionnels de la

santé, professionnels de l’éducation.

Elles mettent en scène le quotidien d’Emy, de Sam, Sofia et Tim, jeunes

enfants autistes de moins de 10 ans, ainsi que celui de leurs familles et des

personnages importants de leur entourage (institutrice, orthophoniste,

rééducatrices, amis…).
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Organisation de votre formation

Horaires d’ouverture

L’accès à la salle de formation sera possible 15 minutes avant l’heure de 

convocation.

Les horaires des formations sont habituellement ceux-ci : 

9h00 – 12h30 / 13h30 – 17h00

Cette programmation peut être modifiée selon les désidératas des 

participants après en avoir informé le formateur référent et en accord avec 

l’ensemble du groupe.

Personne en situation de handicap

Vous êtes en situation de handicap et souhaitez participer à nos formations ? 

Contactez notre référente handicap pour préparer votre venue. 

Nos locaux sont accessibles pour les personnes à mobilité réduite (place de 

parking à disposition à votre arrivée, accès règlementaire aux locaux et aux 

sanitaires). En fonction de votre handicap, nous pouvons également mettre 

en place un déroulé pédagogique adapté. 

Référent handicap :

Mademoiselle Camille DELIERE

formation@association-joker.org I 06.02.12.40.42

Restauration / Hébergement / Transport

Le déjeuner est généralement prévu à 12 h mais cet horaire peut être 

modifié à la demande. Il est la charge du stagiaire.

L’hébergement est la charge du stagiaire. Si vous avez besoin de dormir sur 

place, n’hésitez pas à nous contacter, nous pouvons vous proposer des 

adresses hotellières.

Si vous avez besoin d’information supplémentaires, n’hésitez pas à nous 

contacter. 

mailto:formation@association-joker.org


Ce que nous mettons en place…

… pour favoriser l’engagement des stagiaires

▪ Méthodes participatives et ludiques tout au long de la formation,

▪ Pédagogie active avec des mises en situation pratiques, des jeux de 
rôle et des études de cas concrets,

▪ Adaptation aux besoins spécifiques des stagiaires, 

▪ Intégration de temps de pauses tout au long de la formation,

▪ Mise à disposition d’une bibliothèque avec des ouvrages et de la 
documentation sur le handicap du jeune enfant, 

▪ Mise à disposition d’un cahier de témoignages si les stagiaires 
souhaitent apporter à notre connaissance un aléa technique, 
pédagogique, administratif (en complément d’un questionnaire de 
satisfaction)…

▪ Les responsables pédagogiques et administratifs se tiennent à 
disposition des stagiaires, avant, pendant et après la formation pour 
échanger individuellement ou en groupe sur leurs besoins et leurs 
attentes.
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